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Examens pratiques de conduite – port du masque et vitres de séparation 

Madame, Monsieur, 

 

Depuis quelques jours, il est à nouveau possible de prendre des cours de conduite et de passer 

l'examen pratique. Pour permettre le déroulement optimal des examens, nous vous prions de prendre 

note de ce qui suit. 

 

 Veillez à porter votre masque correctement: celui-ci doit recouvrir la bouche et le nez. 

 Si vous portez des lunettes, différentes astuces vous permettent d'éviter la formation de buée: 

 Dépliez complètement le masque (cela facilite aussi la respiration). 

 En retroussant le bord supérieur du masque vers l'intérieur, vous le stabilisez et empêchez 

l'air expiré de se diriger vers le nez. 

 Portez vos lunettes par-dessus le masque (pour autant que vous puissiez voir correctement 

ainsi). 

 Utilisez un spray antibuée (disponible dans les magasins d'optique). 

 Cherchez d'autres astuces sur le web. 

 Si vous êtes à l'arrêt (p. ex. après la manœuvre de parcage), vous avez la possibilité de 

descendre brièvement du véhicule afin d'enlever le masque et de respirer un moment librement 

(attention: le masque doit être saisi par les élastiques). 

 Veillez à arriver en avance à l'examen afin d'avoir le temps de désinfecter votre véhicule. 

 L'installation d'une vitre de séparation dans le véhicule afin de vous dispenser de porter un 

masque n'est en principe pas admise. 

 

D'avance, nous vous remercions de respecter scrupuleusement notre plan de protection. 

 

 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

Robert Stucki 
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